
Le Conseil départemental des Ardennes finance votre formation BNSSA.

Devenez nageur sauveteur !

Plus d’informations et demande d’aide 
sur www.cd08.fr 

(aide soumise à conditions)

L’aide financière du CD08 :
> Pour tous les Ardennais à partir de 17 ans 

> Jusqu’à 300€ d’aide financière
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Pourquoi passer le BNSSA ?

> Assurer la sécurité des baigneurs 

> Pouvoir travailler dans des contextes variés 
(piscines, mers, lacs)

> Valoriser votre pratique de la natation

Le CD08 recrute 
chaque 

année sur les lacs 
des Vieilles-Forges 

et de Bairon !



L’aide financière du CD08 : 
> Pour tous les Ardennais à partir de 16 ans

> 80€ d’aide pour le BAFA 
(formation générale et stage d’approfon-
dissement)

> 150€ d’aide pour le BAFD 

Le Conseil Départemental des Ardennes finance le Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur (BAFA) et le Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur (BAFD).

Devenez animateur ou directeur de centre !

Pourquoi passer le BAFA ou le BAFD ? 
> Travailler, se former et 
transmettre une passion (sportive ou artistique)

> Apprendre à encadrer différents publics

> Un atout sur son CV qui permet d’obtenir 
une expérience et de l’assurance 

>  Obtenir un diplôme à vie
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Plus d’informations 
et demande d’aide 
sur www.cd08.fr 

(aide soumise à conditions)

Le CD08 recrute 
chaque année 
sur les lacs des 
Vieilles-Forges 
et de Bairon !


